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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL en date du .....................

OBJET : Délibération relative à la journée de solidarité


VU le code du travail, et notamment son article L3133-7,
VU le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L621-10 et L621-11, 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du ……

 (Exposé des faits)	Le Maire rappelle que le législateur a entendu instaurer une journée de solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. Celle-ci a pour vocation de participer au financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées.

(Exposés des motifs)	Il indique que conformément à l’article L621-10 du code général de la fonction publique, la journée de solidarité prévue à l'article L. 3133-7 du code du travail peut être accomplie par les agents publics selon l'une des modalités suivantes :
1° Soit le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ;
2° Soit le travail d'un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur ;
3° Soit toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l'exclusion des jours de congé annuel. 

(Propositions)	Il propose donc d’instaurer cette journée de solidarité par : (au choix)
Le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ;
OU Le travail d'un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur ;
OU Toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l'exclusion des jours de congé annuel (étant entendu que les agents qui n’effectuent pas un service à temps complet réaliseront la journée de solidarité proratisée en fonction de leurs obligations hebdomadaires).

Il précise que conformément à l’article L621-11 du code général de la fonction publique, il a saisi le Comité Social Territorial pour que préalablement à la décision du conseil, il donne son avis sur les modalités d’application d’instauration de cette journée de solidarité.

Sauf décision expresse de l’Assemblé délibérante prise sur un nouvel avis du Comité Social Territorial, ces dispositions seront reconduites tacitement d’année en année.


Après en avoir délibéré le conseil municipal,

	- accepte les propositions du Maire, 


	- fixe cette journée au lundi de Pentecôte (par exemple).




                                                                                        		délibéré en séance du .........
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